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En soutien au collectif « Pas de bébés à la consigne ! »
La grande braderie des modes d’accueil, ça suffit !!!

Nous décrétons l’ALERTE GENERALE pour la Petite Enfance !

Le 8 avril est venu « confirmer la vigueur d’un mouvement d’une ampleur inédite dans le secteur de la petite enfance » (AFP).

En effet, professionnels et parents ne lâchent rien face aux contre-vérités énoncées par Mme Morano : 

OUI, les taux d’encadrement actuels demeurent mais ils deviennent théoriques, contournés par l’accueil en surnombre de 120% et, dans les jardins d’éveil, où le taux d’encadrement sera de 1agent pour 12 enfants au lieu de 1 pour 8

NON, la baisse du quota de professionnel(le)s  les plus qualifié(e)s ne favorise pas les titulaires d’un CAP petite enfance mais déqualifie globalement des métiers exercés majoritairement par des femmes, au mépris de leur promotion professionnelle

NON, le gouvernement ne crée pas 100 000 places d’accueil collectif, 37 000 l’étant par « l’amélioration du taux d’occupation »… qui correspond au surnombre de 120% ; simultanément il détruit des milliers de places en école maternelle pour les enfants de 2 à 3 ans

OUI, le temps de formation initiale des assistantes maternelles pourrait être réduit de moitié et le projet de Maisons d’Assistantes Maternelles (MAM) créerait des structures collectives sans norme de fonctionnement

Nous parlons du bien-être des bébés, on nous répond optimisation du taux d’occupation.

Le président de la République n’avait pas annoncé aux parents qu’augmenter l’offre d’accueil se traduirait par la dégradation de la qualité d’accueil des jeunes enfants.

Un gouvernement qui reste sourd à la mobilisation exceptionnelle de la petite enfance, c’est un gouvernement qui ne respecte pas les bébés et méprise parents et professionnels ! 
Le président de la République va-t-il enfin prendre des décisions favorables en faveur d’un accueil de qualité ?

Nous décrétons l’ALERTE GENERALE pour la petite enfance et adressons au président de la République notre exigence : 

De retrait du projet de décret sur l’accueil collectif et de la proposition de loi sur les Maisons d’Assistantes Maternelles.
D’exclusion des modes d’accueil de la directive « Services ».
D’un PLAN D’URGENCE pour le Petite Enfance. De rétablir les postes d’enseignants supprimés en maternelle.

  Plus d’infos sur www.pasdebebesalaconsigne.com

*cette lettre est un extrait de la lettre du collectif « Pas de bébés à la consigne ! »
Parce que l’accueil des jeunes enfants est de la responsabilité de tous !
Parce que l’action nationale ne lâchera pas face à un gouvernement sourd

Mobilisons nous tous ensemble !!!





Jeudi 6 mai 2010 à 11 h
devant les grilles de l’hôtel de Ville de Lyon, 
                                          place de la Comédie (métro Hôtel de Ville) 

Nous demandons une entrevue avec M Collomb, Sénateur Maire avec une délégation de personnel pour qu’il soutienne notre action au niveau national.

Départ de la manifestation jusqu’à la place Guichard

Assemblée Générale Salle des Congrès Bourse du Travail 1er étage.

Nous échangerons sur le projet de décret, carte pétition à signer, lettre à envoyer aux élus politiques, préparation de la manifestation du samedi 29 mai 2010.

ATTENTION ! Le projet de décret modifiant le taux d’accueil dans les structures petite enfance n’est pas encore validé même si la Caisse nationale d’allocation familiale est d’accord.
